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Accusé de réception de la préfecture en date du 
vendredi 18 mai 2012 

 

Présidente : 
Mme Geneviève GAILLARD, Maire de Niort  

 
Présents : 

Adjoints : 
M. Pascal DUFORESTEL - M. Amaury BREUILLE - M. Jacques TAPIN - M. Jean-
Claude SUREAU - M. Christophe POIRIER - M. Nicolas MARJAULT - M. Jean-Louis 
SIMON - M. Frank MICHEL - M. Alain PIVETEAU - Mme Josiane METAYER - Mme 
Delphine PAGE - Mme Anne LABBE - Mme Nicole GRAVAT - Mme Chantal BARRE - 
Mme Pilar BAUDIN   

 
Conseillers : 

M. Bernard JOURDAIN - M. Patrick DELAUNAY - M. Michel GENDREAU - M. Denis 
THOMMEROT - M. Hüseyin YILDIZ - M. Jean-Pierre GAILLARD - M. Gérard 
ZABATTA - M. Alain BAUDIN - M. Marc THEBAULT - M. Jérôme BALOGE - M. 
Michel PAILLEY - M. Aurélien MANSART - M. Emmanuel GROLLEAU - Mme 
Annick DEFAYE - Mme Nicole IZORE - Mme Blanche BAMANA - Mme Julie BIRET - 
Mme Gaëlle MANGIN - Mme Sylvette RIMBAUD - Mme Elisabeth BEAUVAIS - Mme 
Elsie COLAS - Mme Maryvonne ARDOUIN - Mme Rose-Marie NIETO   

 
Secrétaire de séance : Mme Anne LABBE  
 
Excusés ayant donné pouvoir : 
 

- Nathalie SEGUIN donne pouvoir à Nicolas MARJAULT  
- Annie COUTUREAU donne pouvoir à Hüseyin YILDIZ  
- Guillaume JUIN donne pouvoir à Alain BAUDIN  
- Dominique BOUTIN-GARCIA donne pouvoir à Michel GENDREAU  
- Jacqueline LEFEBVRE donne pouvoir à Marc THEBAULT  
- Virginie LEONARD donne pouvoir à Bernard JOURDAIN   
 

 
 

 
 

 
 



 

CONSEIL MUNICIPAL DU 14 MAI 2012  
 

DELIBERATION D20120205  

 
FESTIVAL DE LA DIVERSITE 
BIOLOGIQUE ET CULTURELLE  

FESTIVAL DE LA DIVERSITE BIOLOGIQUE ET CULTURELLE - 
CONVENTION AVEC LES DIFFERENTS PARTENAIRES   

 
Monsieur Nicolas MARJAULT Adjoint au Maire expose : 
 
Mesdames et Messieurs, 
 
Sur proposition de Madame le Maire 
 
Après examen par la commission municipale compétente, 
 
La 2ème édition du festival Téciverdi se déroulera du 29 juin au 1er juillet 2012, autour de la thématique 
Insectes et Araignées, cette année encore de nombreux partenaires ont manifesté leur intérêt pour cette 
manifestation atypique inscrite de plus en plus sur le territoire et l’agglomération de Niort. 
 
Pour mener à bien son organisation tant dans ces aspects budgétaires que logistiques, il est nécessaire de 
solliciter les collectivités publiques et institutions ainsi que les entreprises privées. 
 
C’est dans ce cadre que la Ville de Niort met en place les conventionnements dont l’objet est défini dans 
les tableaux récapitulatifs suivants : 
 
Partenariats financiers : 
 

PARTENAIRES SOUTIEN FINANCIER 
BANQUE FEDERALE MUTUALISTE 5 000 € 

CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 3 000 € 
CONSEIL GENERAL 2 000 € 

CONSEIL REGIONAL – CRDD 20 000 € 
EUROVIA 1 500 € 

IMA 10 000 € 
MAAF 20 000 € 
MACIF 4 000 € 
MAIF 19 000 € 

MINISTERE DE LA CULTURE  6 000 € 
PARC INTER REGIONAL DU MARAIS POITEVIN 18 000 € 

STECO 1 000 € 
MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT 40 000 € 

MAIRIE DE MELLE 3 000 € 
MGEN 5 000 € 

 
Partenariats logistiques et techniques :  
 

PARTENAIRES SOUTIEN LOGISTIQUE ET/OU TECHNIQUE 
ASSOCIATION DES COMMERCANTS 
DE LA RUE BAUGIER 

Gestion espaces restauration 

CAN (Transports, Déchets, Office du 
Tourisme) 

Convention globale autour des compétences CAN 

CENTRE HOSPITALIER Prêt de serviettes 
CNAR Mise à disposition : locaux, matériel 
CNFPT POITOU CHARENTES  Journée d’information et de formation « les insectes, leurs 

apports à la biodiviersité ». 
ERDF Prise en charge d’un atelier Graff sur transformateurs dans 

les quartiers sur la thématique TECIVERDI 
FOND REGIONAL D’ART 
CONTEMPORAIN 

Expositions 



GDF – SUEZ 
INEO 

Prise en charge ateliers découverte nature et prestations 
électriques 
 

GROUPE ORNITHOLOGIQUE DES 
DEUX SEVRES et DEUX SEVRES 
NATURE ENVIRONNEMENT 

Animations et ateliers 

LA POSTE Prise en charge traduction de conférences en langue des 
signes et visuel Téciverdi sur boites aux lettres centre ville 

LYCEE HORTICOLE Hébergement 
MOULIN DU ROC/SCENE NATIONALE  Mise à dispositon : locaux, matériel  
MUSEUM NATIONAL D’HISTOIRE 
NATURELLE 

Conférenciers et expositions 

NIORT ASSOCIATIONS Gestion Bénévoles 
OPIE FRANCE ET POITOU CHARENTES Animations insectes vivants, conférenciers et expositions 
SMACL Mise à disposition d’un amphithéâtre 
SMIP Projet Graff insectes dans l’espace culturel SMIP 
SYNDICAT DES EAUX DU VIVIER Mise à disposition gracieuse de points d’eau potable 

pendant le festival 
 
Un certain nombre de conventionnements sont aujourd’hui en place, d’autres sont en cours d’élaboration. 
 
 
 
Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :  
 
- approuver les conventions de partenariat ; 
- autoriser Madame le Maire ou l’Adjoint délégué à signer les conventions avec les partenaires ci-après : 
 - CNAR 
 - MOULIN DU ROC/SCENE NATIONALE 
 - OPIE FRANCE 
 
- approuver le principe de l’approbation des conventionnements en cours lors d’une prochaine séance. 
 
 
 
 LE CONSEIL ADOPTE  

Pour : 45 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
Excusé : 0 

 
 
 Pour Madame le Maire de Niort 

Geneviève GAILLARD 
L'Adjoint délégué 

 
Signé 

 
Nicolas MARJAULT  

 


